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[Assemblée nationale. J ARCHIVES PARLEMENTAIRES. 129 janvier 1791.1 
aux législateurs de l’Empire à féconder le germe 

qu’elle renferme dans son sein, et que vos soins seuls peuvent faire éclore. « Si la couronne civique, la plus honorable de toutes, ornait par vos ordres le front de la victime immolée au patriotisme, je ne doute pas que cet honneur suprême n’enflammât les cœurs des 500,000 Français que vos décrets appellent à la défense ou à la sûreté de nos frontières ; je ne 

doute pas qu’il ne devînt un bouclier inexpugna¬ ble contre les ennemis qui oseraient troubler nos 

utiles travaux, et qu’une récompense aussi ma¬ gnifique ne fût le rempart le plus sûr contre les adversaires présents et futurs de la Constitution. « La nature fit un héros : le voilà. 

« Une couronne décernée par l’Assemblée na¬ 
tionale elle-même, à la vue de ces généreux pa¬ triotes, en produira 100,000. 

« La copie de ce modèle passera les mers; 
attendue, désirée à Saint-Domingue, elle y propa¬ gera un acte de civisme qui trouvera des émules dans les cœurs créoles, et le buste d’un héros 
obtiendra sans peine le culte des deux mondes. 

« Je demande donc, Messieurs, que l’Assemblée 
nationale, en agréant l’hommage que j’ai l’honneur de lui offrir au nom de MM. Mulnier, Le Barbier, 
et du bataillon du faubourg Montmartre, dé¬ crète : 

« Que le buste de M. Desilles, avec les pièces 
qui en constatent l’authenticité, soit déposé aux 
archives pour y être conservé, et que l’artiste soit 
autorisé à y joindre une couronne civique. » 

M. le Président répond par le discours sui¬ vant : 
« Le héros dont vous nous présentez l’image, 

réveille, dans Pâme de tous les patriotes, des sen¬ timents d’admiration et de douleur. Son deuil, fut 
celui de la France entière qui s’empressa de lui 
donner des pleurs et d’essuyer ceux des auteurs de ses jours. Il est tombé, avec ses généreux 
compagnons, sous les murs de ma patrie (1), de 
cette cité où naguère les cyprès ont été plantés à 
côté des palmes civiques. 

« La Discorde, agitant son flambeau, voulait 
armer les citoyens contre les citoyens, étouffer la liberté dans son berceau, et ramener sous un 
joug avilissant une nation qui venait de briser ses 
fers ; mais entreprendre d’asservir un peuple fie: et magnanime, c’est assurer son triomphe. Non : 
les tyrans foudroyés ne souilleront plus cette terre, et nos ennemis ne recueilleront que la honte et 
le désespoir de leurs coupables tentatives. « L’Assemblée nationale applaudit aux talents 
du jeune artiste qui, des bords américains, des 
contrées du nouveau monde, transplanté parmi nous, fut le compagnon du héros dont il a retracé 
l’image ..... La France aussi est un nouveau 
monde : elle penchait vers sa ruine, et ses bril¬ lantes destinées allaient s’éteindre dans la servi¬ 
tude, quand tout à coup l’Empire dépérissant se 
relève du milieu des décombres, reparaît sur la scène du monde pour occuper le premier rang dans les fastes de l’univers, et préparer la révo¬ 
lution générale qui doit rajeunir le globe, opérer 
sa résurrection politique, et améliorer le sort de l’espèce humaine. 

« C’est avec un sentiment religieuxqueles vrais 
citoyens iront arroser sa cendre de leurs larmes; c’est là que mes co-députés et moi nous porte¬ rons nos premiers pas, en retournant vers les 
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lieux qui nous ont vu naître. De ce monument 
s’élèvera toujours une voix qui retentira dans le cœur de tous les amis de la liberté. 

« L’histoire, qui s’empare des événements cé¬ 

lèbres pour les raconter aux hommes de l’avenir, recueillera précieusement les faits glorieux de ce nouveau d’Assas, pour les redire à ceux qui dorment encore dans le néant, et qui n’arriveront 

à l’existence que quand nous dormirons dans la poussière. Il nous a légué un précieux héritage: 

son exemple, exemple fécond, qui enfantera de nouveaux héros. Adopté par la nation, il est désormais l’ami, le parent de tous ceux qui sont décidés à sacrifier leur vie pour défendre la Constitution ; et les braves militaires qui entou¬ 

rent ce buste, acquittent en ce moment un de¬ voir de famille. 
« Tant que la liberté, le patriotisme et la va¬ 

leur auront un prix, Desilles, à jamais cher aux Français, vivra dans leur souvenir, et trouvera parmi eux des admirateurs et des imitateurs. » 

(. Applaudissements prolongés.) (La musique exécute l’air : Ah ! ça ira.) (L’Assemblée vote à l’unanimité une couronne 
civique à Desilles et décrète que son buste sera 

déposé aux archives.) (Le buste est déposé sur le bureau des secré¬ taires et M. Le Barbier lui place sur la tête la couronne civique; la musique exécute l’air : Où peut-on être mieux qu’au sein de sa famille?) 

Un membre demande l’impression et l’insertion au procès-verbal du discours de M. de Gouy 
d’Arsy et de la réponse de M. le président. 

(Cette motion est adoptée). 

M. Camus. Je demande que le sieur Le Bar¬ bier, peintre de l’Académie, qui, dès le 23 dé¬ cembre dernier, a présenté à l’Assemblée l’es¬ quisse d’un tableau représentant le trait héroïque de M. Desilles, dessiné par lui-même sur les lieux, soit invité par l’Assemblée d’exécuter ce tableau en grand, aux frais de la nation, pour faire le pendant de celui que fait M. David, pour représenter le serment du Jeu de Paume. (Cette motion est décrétée.) (La députation se retire dans le même ordre que celui dans lequel elle était entrée.) 

M. le Président. Le résultat du scrutin pour 
l'élection du président et de trois secrétaires de l'Assemblée est le suivant : 

M. Riquetti de Mirabeau l’aîné, ayant obtenu 
une très grande majorité des suffrages, est élu pré¬ sident. (Applaudissements .) 

MM. l’abbé Marol le, Boussion et Livré, ayant obtenu la pluralité des voix, sont élus secrétai¬ 
res, en remplacement de MM. Leleu de La Ville-
aux-Bois, Oudot et La Metherie. ( Applaudisse¬ ments .) 

L’ordre du jour est un projet de décret du co¬ mité de Constitution relatif à l’installation des tribunaux de Paris. 

M. Ce Chapelier, rapporteur. Messieurs, vous vous rappelez qu’un de mes collègues du comité de Constitution vous proposa dernière¬ ment un décret relatif à l’installation des tribu¬ 

naux de Paris ; vous adoptâtes le premier article 
et vous ajournâtes les autres (1). 

(1) M. l’abbé Grégoire, président, est né en Lorraine. (1) Voy. ci-dessus, séance du 23 janvier 1791. 
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Ce sont ces derniers articles que je viens vous présenter, après les avoir rectifiés de concert avec les membres qui y avaient fait des objec¬ tions. 

Voici le projet de décret : « L'Assemblée nationale, après avoir entendu 

le rapport de son comité de Constitution sur quelques dispositions nécessaires à l’activité des six tribunaux du département de Paris, décrète 

ce qui suit : 
Art. 1er. 

« Les scellés apposés par les commissaires au 
ci-devant Châtelet de Paris, avant l’installation 
des tribunaux, seront reconnus et levés par les 

juges de paix, lesquels lèveront également ceux qui ont été apposés, par ordonnance de justice, sur les titres, papiers et effets des accusés, à la 

charge d’appeler au procès-verbal de perquisi¬ tion deux adjoints notables, et sans qu’il soit besoin de la présence d’aucun juge. « Il sera néanmoins libre aux parties intéres¬ 

sées d’appeler à la reconnaissance des scellés les ci-devant commissaires qui les auront apposés, et dans ce cas les commissaires seront payés par 

les parties requérantes. 
Art. 2. 

« Tous référés relatifs, soit à l’apposition des 
scellés, soit aux incidents qui peuvent naître sur l’exécution des jugements, seront portés devant 

l’un des juges du tribunal dans le territoire du¬ quel le scellé sera apposé, ou le jugement exé¬ cuté, lesquels juges seront à tour de rôle char¬ 

gés de ce travail. A la fin de chaque mois, Jes procès-verbaux ou ordonnances de référé seront 
déposés au greffe du tribunal. 

Art. 3. 
« Quant aux comptes, partages et liquida¬ 

tions renvoyés par jugement du ci-devant Châ¬ 
telet devant les commissaires à ce tribunal, les actes pourront être achevés par les mêmes com¬ 
missaires, nonobstant la suppression de leurs 
offices, et en vertu de la présente attribution. 

Art. 4. 
« Les biens dont l’adjudication se poursuit au 

Châtelet de Paris, même en vertu d’attribution 
particulière, et pour lesquels il y a, soit un jugement de remise à jour fixe, soit une adju¬ 

dication, sauf quinzaine, soit un jugement qui ordonne l’adjudication à jour fixe, seront adju¬ gés aux jours indiqués ; et, à cet effet, chacun des six tribunaux du département de Paris, à commencer par le premier arrondissement, dé¬ 

putera chaque semaine, et par tour, jusqu’à la fin desdites adjudications, l’un de ses cinq juges: lequel tiendra sa séance à l’audience des criées 
du ci-devant Châtelet, aux jours et heures accou¬ tumés. 

Art. 5. 
« Les ci-devant greffiers des criées y conti¬ 

nueront leurs fonctions jusqu’à la fin de ces adjudications seulement, nonobstant la suppres¬ sion de leurs offices, et en vertu de la présente attribution. » 

(Ce projet de décret est adopté.) 

L’ordre du jour est un projet de décret du comité de Constitution relatif aux avoués. 

M. Chapelier, rapporteur. Messieurs, vous 

venez de décréter des dispositions particulières à la ville de Paris et qui étaient extrêmement urgentes ; maintenant le comité de Constitution vous propose de décréter des dispositions géné¬ rales relatives aux avoués et qui sont communes à tout le royaume. (Suit la lecture d'un projet de décret.) Le premier article, concernant les avoués, éprouve une discussion très vive ; après de longs débats, l’Assemblée ordonne que la discussion soit fermée; alors, les amendements qui avaient été proposés, se réduisent à demander que les maîtres clercs de procureurs ne puissent être 

reçus en qualité d’avoués, qu’autant qu’ils jus¬ tifieront de cinq ans d’étude, et qu’ils seront âgés de vingt-cinq ans accomplis. Cet amendement, mis aux voix, est adopté, et l’article est décrété en ces termes : 

« L’Assemblée nationale, après avoir entendu 
son comité de Constitution, décrète ce qui suit : 

Art. 1er. 
« S’il y a lieu de faire des inventaires , comp¬ 

tes, partages et liquidations, dans lesquels se trouvent intéressés des absents, qui ne soient défendus par aucun fondé de procuration, la partie la plus diligente s’adressera au tribunal de district, lequel commettra d’office un notaire, qui procédera à la confection desdits actes. » L’article 2, après quelques légers amende¬ ments qui sont adoptés, est décrété ainsi qu’il suit : 

Art. 2. 
« Les avocats reçus dans les ci-devant cours et 

sièges royaux avant le 4 août 1789 ; 

« Ceux qui ont été reçus depuis cette époque, en vertu de grades obtenus, sans bénéfice d’âge, ni dispense d’âge, ni d’étude ; « Les premiers clercs de procureurs dans les cours et sièges royaux, qui sont majeurs de 25 ans, et qui ont travaillé pendant 5 ans chez un ci-de¬ vant procureur; et ceux qui, étant licenciés en droit avant le 4 août 1789, ou l’étant devenus 

depuis, sans bénéfice d’âge, sans dispense d’âge, ni d’étude, ont achevé cinq années de cléricature, seront admis à faire la fonction d’avoués, en s’inscrivant au greffe des tribunaux. » 

L’article 3, après une discussion et quelques amendements, qui sont écartés par la question préalable, est adopté en ces termes, ainsi que l’article 4. 

Art. 3. 
« Les anciens procureurs des juridictions sei¬ 

gneuriales établies dans les villes où des tribu¬ naux de district sont maintenant fixés, seront 
reçus comme avoués auprès desdits tribunaux. >< 

Art. 4. 
« Tous ceux qui, par le décret antérieur con¬ 

cernant les avoués, ainsi que par le présent décret, sont admis à s’inscrire au greffe des tri¬ bunaux en qualité d’avoués, ne pourront en rem¬ 

plir les fonctions qu’après avoir prêté devant ces tribunaux le serment civique, et celui de 
remplir leurs fonctions avec exactitude et fidé¬ lité. » 

L’article 5, relatif aux demandes en liquida¬ 
tion de fruits et de dommages et intérêts ré¬ sultant de jugements rendus par les anciens tri¬ 
bunaux, éprouve aussi quelque discussion. 

M. de Saiot-llartïn demande la distinction 
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